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Achat d’un véhicule d’occasion : quelles sont les obligations du vendeur ? 

17/07/2023 

L'achat d'un véhicule d'occasion peut parfois être à l'origine de mauvaises surprises. Soyez vigilant sur 

vos droits : le vendeur est tenu de les respecter. 

 

L’essentiel 

 Les véhicules en vente doivent avoir un étiquetage clair avec la marque, le modèle, le 

kilométrage et le prix TTC. 

 Pour les véhicules de plus de 4 ans, un procès-verbal de contrôle technique datant de moins 

de 6 mois doit être fourni avant la vente. Ce document informe sur l'état des organes de 

sécurité du véhicule. 

 Le vendeur doit vous fournir plusieurs documents, dont le certificat de cession, la carte grise 

barrée, un certificat de situation administrative, et un certificat de contrôle technique récent. 

Les informations sur les lieux de vente 

Les véhicules en vente ou exposés en vue de la vente doivent être munis d'un étiquetage apposé sur 

le véhicule ou à proximité et portant, en caractères apparents et de mêmes dimensions, les mentions 

obligatoires suivantes : 

 La dénomination de vente : la marque, le type, le modèle, la version, le cas échéant, la variante 

du modèle, le mois et l'année de la 1ère mise en circulation ; 

 Le kilométrage total parcouru s'il s'agit d'un véhicule acquis neuf par le vendeur ou s'il peut 

être justifié ; à défaut le kilométrage au compteur suivi de la mention "non garanti" ; 

 Le prix de vente toutes taxes comprises qui sera effectivement payé par le consommateur, 

hors coût du certificat et des frais d’immatriculation. 

Ces mentions doivent être identiques à celles figurant sur les documents commerciaux (bon de 

commande, bon de livraison, facture) remis lors de la vente. 

 Les documents de vente 
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Un document écrit obligatoire doit vous être remis : bon de commande, bon de livraison ou facture. Il 

doit comporter les mentions suivantes : 

 La dénomination de vente ; 

 Le mois et l'année de la première mise en circulation ; 

 Le kilométrage total parcouru ou non garanti ; 

 Les indications de prix ne doivent pas prêter à confusion pour le consommateur : il convient 

de préciser notamment le coût détaillé des prestations payantes supplémentaires ; le prix doit 

être indiqué toutes taxes comprises ; 

 La date limite de livraison doit également figurer. Elle constitue en effet une des clauses du 

contrat et son non-respect autorise l'acheteur à annuler la vente ; 

 Le mode de financement : sur les bons de commande, préciser « au comptant » (sans crédit) 

ou « à crédit » (par un organisme de crédit proposé par le vendeur ou choisi par le client). Dans 

le cas de recours à un crédit, la vente est subordonnée au prêt : le consommateur dispose d'un 

délai de rétractation de 14 jours après signature de l'offre préalable de crédit. 

 Le procès-verbal de contrôle technique 

Avant la conclusion du contrat de vente, pour tout véhicule de plus de 4 ans, un procès-verbal de 

contrôle technique doit être remis au consommateur. 

Il doit avoir été établi depuis moins de 6 mois. Il est conseillé de préciser sur le bon de commande la 

date de remise de ce document. 

Le procès-verbal informe avant la vente sur l'état des organes de sécurité de la voiture. Il ne porte que 

sur certains points de contrôle (châssis, suspension, essieux, direction, freinage, éclairage, roues, 

carrosseries, équipements). Au vu du bilan technique, l'acheteur peut refuser l'achat du véhicule. 

La remise du procès-verbal de contrôle technique après la vente (au moment de la livraison par 

exemple) constitue une infraction pénale. 

 Les documents nécessaires pour l'immatriculation du véhicule 

Le vendeur doit fournir à l'acheteur le certificat de situation administrative de la base Histo Vec et les 

documents nécessaires à l'utilisation du véhicule : 

 Un certificat de déclaration de cession (document cerfa n° 13754*02 du ministère de 

l’intérieur) ; 

 Le certificat d’immatriculation (carte grise) barré et portant la mention « cédé ou vendu le … », 

suivie de la signature du vendeur ; 

 Un certificat de non-opposition au transfert du certificat d’immatriculation, qui assure le 

paiement par l'ancien propriétaire de ses contraventions ; 

 Un certificat de gage ou de non-gage datant de moins d'un mois ; 

 Un certificat de contrôle technique datant de moins de 6 mois ; 

 Un certificat de garantie commerciale, le cas échéant. 
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Les conseils d’achat 

 Avant l’achat, il est conseillé : 

Examinez la carrosserie, le moteur, l'intérieur de la voiture. 

Consulter le carnet d'entretien et les factures des interventions effectuées. Attention, aucune 

disposition réglementaire n'oblige le vendeur à remettre ces documents. Il appartient à l'acheteur de 

les réclamer : ils constituent en effet un élément d'information sur l'antériorité du véhicule. 

Notez le kilométrage compteur et comparez-le à celui donné par le vendeur et à celui mentionné sur 

les factures d'entretien éventuellement fournies afin de déceler d'éventuelles anomalies ; 

Essayez le véhicule pour vérifier le fonctionnement du moteur, la tenue sur route, les freins, 

l'embrayage, etc. 

 Après l'achat, en cas de pannes anormales 

La garantie légale ou des vices cachés s'applique à condition que le défaut soit grave et qu'il empêche 

l'usage normal du véhicule. Attention, il faut prouver que le défaut était caché et qu'il existait avant 

l'achat. Si une action judiciaire est intentée, elle doit être faite dans un délai bref. 

La garantie commerciale, dite du constructeur couvre certains défauts et pièces défectueuses durant 

une période limitée (6 mois, un an). L'étendue de cette garantie figure sur le bon de commande 

(consultez la fiche pratique sur les garanties). 

Les frais accessoires 

 Frais annexes : véhicules neufs et véhicules d’occasion 

Le vendeur de véhicules neufs et d’occasion peut proposer au consommateur un ensemble de 

prestations de services annexes lors de la vente du véhicule. Ces prestations ne doivent pas être 

présentées comme obligatoires ou liées à la livraison du véhicule. Elles doivent par ailleurs être 

détaillées en termes de prix, même dans le cas d’une offre packagée : 

 Exemple 1 offre loyale sur sa présentation --> pack mise à la route 300 euros : outillage divers 

(50 euros), gravage des vitres (100 euros), assurance vol du véhicule (100 euros), plein de 

carburant (50 euros) ; 

 Exemple 2 offre non détaillée à Pack de mise à la route 300 euros : outillage divers, gravage 

des vitres, assurance vol du véhicule, plein de carburant. 

Les professionnels sont libres de leur politique commerciale en matière de frais annexes, à condition : 

 Qu’ils soient présentés comme des frais facultatifs au consommateur ; 

 Que le consommateur ait le détail de ces frais sur les documents de vente du véhicule, 

notamment la facture (remise au moment de la livraison du véhicule) et le bon de commande 

du véhicule. 

Si le professionnel propose des services facultatifs sous forme de package, chaque prestation doit être 

détaillée (nature de la prestation / prix). 

NB : le cas particulier du certificat d’immatriculation du véhicule réalisé au nom du consommateur. 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Garanties-commerciales-service-apres-vente
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L’établissement du certificat d’immatriculation au nom du nouveau propriétaire du véhicule est 

obligatoire au terme de la réglementation du code de la route. Depuis la fermeture des services « 

cartes grises » des préfectures en 2017, les demandes de certificat peuvent désormais être effectuées 

soit par l’acquéreur lui-même, soit par le vendeur du véhicule, le jour de son acquisition, après accord 

de l’acquéreur. Une prestation « certificat d’immatriculation » peut être proposée au client par le 

vendeur du véhicule, mais elle ne peut pas être subordonnée à la vente d’autres frais optionnels. 

Liens utiles 

Ces contenus DGCCRF peuvent aussi vous intéresser :  

 Les voitures d'occasion 

 Les garanties légales 

 

Ce que dit la loi :  

 Décret n° 78-993 du 4 octobre 1978 pris pour l’application de la loi du 1er août 1905 sur les 

fraudes et falsifications en matière de produits ou de services en ce qui concerne les véhicules 

automobiles 

 Arrêté du 28 juin 2000 relatif à l’information des consommateurs et à la publicité des prix des 

véhicules automobiles 

 Code de la consommation Articles : L.121-17 – L.312-47 – L.312-19 – L.312-52 

 Code de la route - Articles R 323-1 

 Recommandation de la Commission des clauses abusives n°94-05 concernant les bons de 

commande et les contrats de garantie des véhicules d'occasion 

 

Pour en savoir plus :  

 Le site Service public : carte grise, achat d'un véhicule d'occasion 

 Le site du ministère de l’intérieur : Achetez en confiance un véhicule d’occasion – Demandez 

l’historique des contrôles techniques 

 Le site national de la consommation 

 Le site de la Commission des clauses abusives 

 

http://www.conso.net/page/bases.5_vos_droits.1_conseils.6_fiches_pratiques_web.20_les_voitures_d_occasion./
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Les-garanties-legales
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006062942&dateTexte=20090917
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000401039&dateTexte=20080819&fastPos=1&fastReqId=792834113&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032227250
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032226086/2020-01-09
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032226086/2020-01-09
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032226076
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006841815&idSectionTA=LEGISCTA000006177100&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20080819
http://www.clauses-abusives.fr/recom/94r05.htm
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1050
https://histovec.interieur.gouv.fr/histovec/acheteur
https://histovec.interieur.gouv.fr/histovec/acheteur
http://www.clauses-abusives.fr/

